
 
COMMISSION D’APPLICATION 

DU STATUT MOSELLAN DE L’ARBITRAGE 
 

PV de la Réunion de la CASMA du 18/05/2021 
En Visioconférence 

 
 
Président : M.  KOENIG 
Présents : MM.  AULBACH, BRICLOT, HOCQUAUX, MERULLA, MULLER, THOMAS 
Excusé : M.  FALCHI 
 
 
 
Rectificatif du dernier PV du 14/09/20 : 
 
Ce PV est rectifié suite à la réponse apportée par la FFF, au sujet des clubs de D1 – nombre 
d’arbitres : 2 au lieu de 3 ; ainsi, les clubs déclarés provisoirement non en règle dans le PV du 
14/09/20, et possédant au minimum 2 arbitres sont déclarés en règle. 
Il s’agit des clubs de : ARS LAQUENEXY, AUDUN, BASSE HAM, CHATEAU-SALINS, 
CHATEL, DIEBLING, DIEUZE, GUENANGE, ILLANGE, PAYS DE BITCHE, ROTH, 
SARREBOURG EFT, TALANGE, VIC et WALSHEID 
 
Extrait du PV du COMEX du 06 Mai 2021 : Statut de l’Arbitrage 
 
Un principe directeur est adopté, celui de faire preuve de bienveillance vis-à-vis du club qui a 
entrepris les démarches pour continuer à être en règle, ou pour se mettre en règle lorsqu’il était en 
infraction. 
 
➢ 1. Situation d’infraction des clubs 
Lorsque le club a inscrit à une ou plusieurs formations le nombre d’arbitre(s) nécessaire afin d’être 
en règle pour la saison en cours, mais que cette formation n’a pu aller à son terme du fait de la crise 
sanitaire, alors il sera malgré tout considéré comme étant en règle vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage 
pour la saison 2020/2021. 
A l’inverse, lorsque le club n’a pas inscrit à une ou plusieurs formations le nombre d’arbitre(s) 
nécessaire afin d’être en règle pour la saison en cours, alors il débutera la saison 2021/2022 dans la 
situation dans laquelle il se trouvait à l’issue de la saison 2019/2020. Chaque instance reste libre 
d’organiser des sessions de formation d’ici le 30 juin 2021, afin de permettre aux clubs de se mettre 
en règle pour la saison en cours.  
 
➢ 2. Modification de certaines dates 
Concernant le calendrier relatif au Statut de l’Arbitrage pour la saison 2021/2022, les trois dates 
suivantes sont modifiées : 
- La date du premier examen de la situation des clubs est repoussée du 31 janvier au 31 mars 2022 ; 
- La date limite de publication de la liste des clubs en infraction est repoussée du 28 février au 30 
avril 2022  
- La date du second examen de la situation des clubs (avec vérification du nombre de matchs effectués 
par les arbitres), est repoussée du 15 au 30 juin 2022 
 



Application des directives fournies par la COMEX du 06/05/21 
 
Liste des clubs de DISTRICT ayant inscrit un ou plusieurs candidats pour passer l’examen d’entrée 
dans l’arbitrage (FIA) ; ces clubs sont donc considérés comme étant en règle pour la saison 
2020/2021. Bien entendu, ces candidats devront passer avec succès leur examen, soit au mois de Juin, 
soit en début de saison prochaine, pour être comptabilisés pour la saison 2021/2022 : 
 
ANGEVILLERS (1), ARS LAQUENEXY (1), AUDUN (3), BASSE HAM (1), BERTRANGE (1), 
BROUDERDORFF (1), CARLING (1), CATTENOM (1), CONQUISTADORES METZ (2), 
CORNY (3), COUME (2), CUVRY (1), DIEBLING (1), DIEUZE (1), DISTROFF (2), ENNERY 
(1), FALCK (1), FILSTROFF (2), FLORANGE FC (2), GUENANGE (1), HAMBACH (1), 
HILSPRICH (2), HOLVING (1), LA MAXE (1), LORQUIN (2), MAGNY AS (1), MANOM (1), 
MARSPICH (1), METZ ACLI (1), METZ JS (1), MITTELBRONN (1), MOULINS (1), NILVANGE 
(1), PAYS DE BITCHE (2), PELTRE (1), RETTEL (2), SAINT LOUIS LUTZELBOURG (1), 
SAINT NICOLAS (1), SAINT AVOLD JA (1), STIRING CS (5), VILLER (1), YUTZ US (2). 
 
DIVERS : 
RAS 
 
AIDES AUX CLUBS : 
Si un club désire avoir des explications dans le domaine de l’arbitrage (candidature, renouvellement, 
dossier médical, situation …), il lui est demandé de le faire EXCLUSIVEMENT par MAIL sur 
VMERULLA@MOSELLE.FFF.FR et UNIQUEMENT avec l’adresse mail officielle du club, à 
l’exclusion de toutes boites à lettres personnelles. 
 
POSSIBILITES D’APPEL 
Conformément aux articles : 

• 188, 189 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football ; 
• 2.6.1 des Règlements particuliers de la Ligue du Grand est de Football et 
• ART. 1,2,3 et 4 du chapitre 5 des règlements sportifs des compétitions du District Mosellan 

de Football, 
les présentes décisions sont susceptibles d’appel   
 
Le Président de séance de la CASMA :     Le Secrétaire de la CASMA :  
Hervé KOENIG         Vincent MERULLA 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Liste définitive des clubs Mosellans de niveau District, 
non en règle avec l’article 41 (amendes financières) – situation au 30/06/21 

 

 
 

Numéro 

 

 
 

Club 

 
 

Seniors 
A , B , C … 

 

 
 

Niveau 

Nb Arbitres 
requis 

(Art 36.1 
Accession) 
2 - 2 - 1 - 1 

Statut 
Mosellan 

 
Nb Arbitres 

validés 
au 

30/06/20 

 
(candidats inclus) 

 
Déficit 
Arbitres 

 
au 

30/06/20 

 
 
Candidats 

FIA 
20/21 

 
Déficit 
Arbitres 

 
au 

30/06/21 

 
 

Années 
d'infraction 

D1 : 120 € 
D2 : 100 € 
D3 : 80 € 
D4 : 60 € 

 
par arbitre 
manquant 

 
582651 

 
ABRESCHVILLER 

A D2 2 0 -2  -2 2 -400 € 

B D4 1 0 -1  -1 2 -120 € 

 
537495 

 
ANZELING 

A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

523185 ARRIANCE A D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 

 
551948 

 
AVRICOURT - MOUSSEY 

A D2 2 0 -2  -2 3 -600 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

C D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

503652 BITCHE A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

524388 BROUVILLER A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

541486 FLETRANGE A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

550191 FLEURY A D2 2 1 -1  -1 1 -100 € 
 

518458 
 

FRANCALTROFF 
A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

580994 FRAUENBERG A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

526186 FRIBOURG A D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

550694 GARREBOURG A D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

523644 GORZE A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

522958 
 

GROSTENQUIN 
A D2 2 0 -2  -2 3 -600 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

 
530629 

 
GUESSLING BISCHWALD 

A D2 2 0 -2  -2 3 -600 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

527605 HELLIMER A D1 (R3) 2 1 -1  -1 2 -240 € 

529699 HOMMERT A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 
 

530896 
 

KAPPELKINGER 
A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

539733 KERBACH A D2 2 1 -1  -1 2 -200 € 

530027 KONACKER A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

531525 LANGATTE A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

550710 
 

LEMBERG 
A D2 2 0 -2  -2 3 -600 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

529278 LOUDREFING A D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

532611 LUCY A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

580623 MALANCOURT A D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

550550 MALROY A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

531772 MANDEREN A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

546133 
 

MARIEULLES 
A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

550438 METZ AFTM A D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

560293 METZ MAGNY FC A D3 1 0 -1  -1 1 -80 € 

581862 METZ J. BOCANDE A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

580462 METZ ST CHRISTOPHE A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

580498 METZ ADM A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

527601 OETING A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

532598 OMMERAY A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

523186 
 

ORMERSVILLER 
A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

 
523102 

 
OUDRENNE 

A D1 2 1 -1  -1 3 -360 € 

B D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

530533 PHILIPPSBOURG A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

521958 
 

PIERREVILLERS 
A D2 2 0 -2  -2 2 -400 € 

B D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 

521777 RAHLING A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

503669 RANGUEVAUX A D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 

552289 RECHICOURT LE CHATEAU A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 
 

541187 
 

RETONFEY 
A D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 

B D4 1 0 -1  -1 2 -120 € 

503768 RICHEMONT A D1 2 1 -1  -1 2 -240 € 



550695 SARREGUEMINES BEAUSOLEIL A D2 2 1 -1  -1 1 -100 € 

551442 SARREGUEMINES ISTANBUL A D2 2 0 -2  -2 3 -600 € 

520387 SCHNECKENBUSCH A D2 2 1 -1  -1 2 -200 € 

522616 SCHOENECK A D2 2 1 -1  -1 2 -200 € 

503624 SEREMANGE ERZANGE A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 
 

582141 
 

ST LOUIS LES BITCHE 
A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

B D4 1 0 -1  -1 3 -180 € 

535698 VAHL EBERSING A D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 

522338 VANTOUX A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

532188 VIGY A D2 2 1 -1  -1 2 -200 € 

529498 VOLKRANGE A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

500509 VOLMERANGE LES MINES A D2 2 1 -1  -1 3 -300 € 

529694 VOYER A D3 1 0 -1  -1 3 -240 € 

518312 WALDHOUSE A D2 (D3) 1 0 -1  -1 3 -300 € 

520037 WOUSTVILLER A D3 1 0 -1  -1 2 -160 € 
 

564105 
 

YUTZ CITE 
A D3 1 0 -1  -1 1 -80 € 

B D4 1 0 -1  -1 1 -60 € 

 
 

MUTATIONS pour la saison 2021/2022 – Clubs de District 
Rappel de la réglementation (Statut Mosellan de l’Arbitrage – article 42) 

 
Liste des clubs de District non en règle, et pour lesquels un retrait de DEUX mutations est opéré 
pour la 1ère infraction, et pour lesquels un retrait de QUATRE mutations est opéré à partir de la 2ème 
infraction, sur un total de SIX. 
 

 
 
 
 

Numéro 

 
 
 
 

Club 

 

 
 
 

Seniors 
A , B , C … 

 
 
 
 

Niveau 

 

 
 
 

Années 
d'infraction 

 

 
Mutations 
attribuées 

 
Saison 

2021/2022 

582651 ABRESCHVILLER A D2 2 2 

537495 ANZELING A D3 3 2 

523185 ARRIANCE A D3 2 2 

551948 AVRICOURT - MOUSSEY A D2 3 2 

503652 BITCHE A D2 3 2 

524388 BROUVILLER A D2 3 2 

541486 FLETRANGE A D2 3 2 

550191 FLEURY A D2 1 4 

518458 FRANCALTROFF A D3 3 2 

580994 FRAUENBERG A D3 3 2 

526186 FRIBOURG A D4 3 2 

550694 GARREBOURG A D4 3 2 

523644 GORZE A D3 3 2 

522958 GROSTENQUIN A D2 3 2 

530629 GUESSLING BISCHWALD A D2 3 2 

527605 HELLIMER A D1 (R3) 2 2 

529699 HOMMERT A D2 3 2 

530896 KAPPELKINGER A D3 3 2 



539733 KERBACH A D2 2 2 

530027 KONACKER A D2 3 2 

531525 LANGATTE A D3 3 2 

550710 LEMBERG A D2 3 2 

529278 LOUDREFING A D4 3 2 

532611 LUCY A D3 3 2 

580623 MALANCOURT A D4 3 2 

550550 MALROY  A D3 3 2 

531772 MANDEREN A D3 3 2 

546133 MARIEULLES A D3 3 2 

550438 METZ AFTM A D4 3 2 

560293 METZ MAGNY FC A D3 1 4 

581862 METZ J. BOCANDE A D3 3 2 

580462 METZ ST CHRISTOPHE A D3 3 2 

580498 METZ ADM A D3 3 2 

527601 OETING A D2 3 2 

532598 OMMERAY A D3 3 2 

523186 ORMERSVILLER A D3 3 2 

523102 OUDRENNE A D1 3 2 

530533 PHILIPPSBOURG A D3 3 2 
521958 PIERREVILLERS A D2 2 2 

521777 RAHLING A D2 3 2 

503669 RANGUEVAUX A D3 2 2 

552289 RECHICOURT LE CHATEAU A D3 3 2 

541187 RETONFEY A D3 2 2 

503768 RICHEMONT A D1 2 2 

550695 SARREGUEMINES BEAUSOLEIL A D2 1 4 

551442 SARREGUEMINES ISTANBUL A D2 3 2 

520387 SCHNECKENBUSCH A D2 2 2 

522616 SCHOENECK A D2 2 2 

503624 SEREMANGE ERZANGE A D2 3 2 

582141 ST LOUIS LES BITCHE A D3 3 2 

535698 VAHL EBERSING A D3 2 2 

522338 VANTOUX  A D3 3 2 

532188 VIGY  A D2 2 2 

529498 VOLKRANGE A D2 3 2 

500509 VOLMERANGE LES MINES A D2 3 2 

529694 VOYER A D3 3 2 

518312 WALDHOUSE A D2 (D3) 3 2 

520037 WOUSTVILLER A D3 2 2 

564105 YUTZ CITE A D3 1 4 

 



 
 

MUTATIONS SUPPLEMENTAIRES pour la saison 2021/2022 – Clubs de District 
Rappel de la réglementation (Statut Mosellan de l’Arbitrage – article 40) 

 
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut 
Mosellan de l'Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux 
obligations, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu'il a amené lui-même à l'arbitrage, a la 
possibilité d'obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire titulaire d'une licence frappée du 
cachet « mutation » dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la 
saison avant le début des compétitions. 
Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris 
nationales. 
Un courrier leur sera envoyé pour définir l’équipe qui en bénéficie - Réponse obligatoire avant le 20 
Juillet 2021 
 

 
 
 
 

Numéro 

 
 
 
 

Club 

 

 
 
 

Seniors 
A , B , C … 

 
 
 
 

Niveau 

 

 
 
 

Années 
d'infraction 

 

 
Mutations 
attribuées 

 
Saison 

2021/2022 

519930 BROUDERDORFF A D2  8 

582238 BURE - BOULANGE A D1  8 

519021 CATTENOM A D2  7 

520246 ENNERY A D3  7 

503657 FALCK A D3  7 

527466 FARSCHVILLER A D3  8 

503612 FLORANGE AS A D3  7 

503917 GUENTRANGE A D1  7 

520053 HUNDLING A D3  7 

521427 KALHAUSEN A D2  7 

553643 KIRSCHNAUMEN A D4  7 

522405 KNUTANGE A D3  7 

518325 LE VAL DE GUEBLANGE A D2  8 

517337 LIXING LES ROUHLING A D3  7 

525853 MACHEREN A D1  7 

513955 MONTBRONN A D1  7 

517239 REMILLY  A D2  8 

511474 ROUHLING A D2  8 

 
 



Tous les clubs de DISTRICT ne figurant pas dans les deux 
listes précédentes, SIX mutations leur sont attribuées 

DROITS à MUTATIONS ARBITRES 
(Statut financier du District Mosellan) : 

 
Afin de protéger les clubs qui font des efforts de détection, de recrutement en interne et de 
fidélisation en termes d’arbitrage, le Comité de Direction du DMF, en plein accord avec la CDA, 
instaure un droit de mutation d’arbitres qui sera déboursé par le club acquéreur. Une partie de cette 
somme sera reversée au club formateur quitté, ou au club quitté qui aura fidélisé l’arbitre pendant 
au moins 5 saisons. 
Bien entendu, les principes de base du nouveau Statut Départemental de l’Arbitrage sont 
intégralement appliqués ; à savoir et principalement la règle des 2 ans, et cela ne concerne que les 
clubs Mosellans. 
 
Inscrit au statut financier du DMF, ce droit à mutation est applicable dès la saison 2019/2020, et 
représente la somme de 500€. Somme qui sera versée au DMF. Celui-ci reversera la somme de 
300€ au club quitté qui entre dans le cadre de cette mesure. 
Il est toutefois important de préciser que ces sommes dues au DMF serviront à des actions de 
valorisation de l’arbitrage en direction des clubs. 
 
La Commission d’Application du Statut Mosellan de l’Arbitrage fera annuellement un état des lieux 
et des propositions au Comité de Direction du DMF. 

 
 

BILAN GENERAL 
 
Globalement, 26,45 % des équipes séniors A ne sont pas en règle avec le Statut Mosellan de 
l’Arbitrage. A noter que sur la saison 19/20, le taux était de 37,88% 
Par niveau : 

Equipes A en Infraction au 30/06/2021 % 
D1 3 sur 39 7,69 
D2 24 sur 67 35,82 
D3 27 sur 95 28,42 



D4 5 sur 22 22,72 
Totaux 59 sur 223 26,45 

 


